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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux Adhérents

Opinion

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre assemblée générale, j'ai effectué l'audit des
comptes annuels de l'association Fédération des centres sociaux relatif à l'exercice clos le 31
décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. J'estime que
les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.
Les responsabilités qui m'incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance

J'ai réalisé ma mission d'audit dans le respect des régies d'indépendance prévues par le code de
commerce et par le code déontologique de la profession de commissaire aux comptes sur la période
du 01/01/2025 à la date d'émjssjon de mon rapport.

Observation

Sans remettre'en cause l'opinion exprimée ci-dessus, j'attire votre attention sur les incidences de la
première application du règlement ANC n°2022-06 etANC n° 2023-03 qui modifient le règlement ANC
? 2018-06 telles qu' exposées dans Fannexe des comptes annuels. Ce changement de méthode



n'impact pas le résultat de l'exercice. La présentation des comptes de i'exercice précédent n'est pas
modifiée. Les éléments présentés en exceptionnel l'an dernier sont dorénavant inclus dans le résultat
d'exploitation. Suite à la suppression des comptes de transferts de charges : les montants sont
désormais inscrits en diminution des comptes de charges liés, ou en refacturation dans les produits
annexes du chiffre d'affaires. Les charges d'avance sont désormais présentées dans les créances à
l'actifdu bilan.

Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L.821-53 et 821-180 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon
mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l'audit des comptes annuels de
l'exercice.

Comme mentionné ci-avant, ia note de l'annexe expose le changement de méthode comptable
résultant de ['application de la nouvelle réglementation comptable ANC 2022-06 et ANC 2023-03.
Dans le cadre de mon appréciation des règles et principes comptables suivis par votre association, j'ai
vérifié la correcte application du changement de réglementation comptable et de la présentation qui
en est faite.

Des subventions et concours publiques ont été accordés pour 499 378 €. Je me suis assuré, par tests,
qu'elles étaient utilisées conformément à leur objet. L'analyse de ces appréciations n'appelie pas de
remarques particulières.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans ]e contexte de ['audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de mon opinion, exprimée ci-avant. Je n'exprime pas d'opinion sur
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels

A ['exception de ['incidence du point décrit dans la partie Fondement de ['opinion je n'ai pas d'autres
observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations
données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les documents adressés aux
adhérents sur la situation financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise
relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction cTétablir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle
estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.



Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il m'appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels, Mon objectif est d'obtenir l'assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies
significatives, [-'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé cf'assurance, sans toutefois
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que [es utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. . En
outre :

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes-ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures
cf'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contoumement du
contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle
interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans
les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, Fexistence ou non d'une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l'entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou
ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

ASAINTETIENNE

le 06 mai 2026

Site aux comptes
^ves BEGON



FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE ~ HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

BILAN ACTIF

ACTIF
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Frais d'établissement (I)

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufiuit

Concessions, brevets, licences,

marques, procédés et droits assimilés

En cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

En cours, avances et acomptes

Biens reçus par îegs/tîous dessinés à être cédés

Immobilisations financières (i)
Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance (2)

Valeurs mobilières déplacement

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total in

Frais d'émission des emprunts (IV)

Primes de reinboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion et

différences d'évaluation (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+W+V+VI)

Exercice N
31/12/2025 12

Brut

5 000

26 640
371 739
49 695

453 075

4l 100

180 920
976

93 124

312 874

628 994

l 082 068

Amortissements

Provisions

4 on

20 711
46 094

70 822

70 822

Net

983

26 640
351 028

3 602

382 252

4l 100

180 920
976

93 124

312 874

628 994

l 011 246

Exercice N-l

31/12/2024 l;

Net

2 233

26 640
353 898

5 727

388 497

26 233

58 029
l 925

110 669

274 195

471 050

859 54^

^' ^

Ecart N / N-l

Euros

l 250-

2 870-

2 125-

6 244-

14 867

122 891
9494

17 545-1

38 OT9|

157 943

151 699

%

55.98-

0.81-

37.10-

1.61-

56.67

211.78

49.28-

15.85-

14.11

33.53

17.65,

(l) Dont & moins (hm mi

(2) Dont à moins d'un an

Dossier?Q01029e[l)îuros Cabinet FONT-GUILLOT



FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE - HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

BILAN PASSIF
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Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investisscment

Provisions réglementées

Total l

Fonds non remboursables

Avances conditionnées

Droits du concédant

Total II

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total III

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total IV

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TotalV

Écarts de conversion et différences d'évaluation (VI)

TOTAL GENERAL (I+II+III+W+V+VI)

Exercice N
31/12/2025 12

328 015
11 710

37 400

377 L25

377 125

IÉ 661

16 661

16 559

16 559

234 007

56 988

24 519

85 387
200 000

600 901

l OU 246

Exercice N-l

31/12/2024 l;

119 842
22 310

182 377

15 196

339 725

l 914

341 638

19 268

19 268

16 060

16 060

252 627

68 377

36 250

125 035
292

482 581

859 547

^ EcartN/N-1 ^

Em'os

208 172
10 600-f

182 377-

22 205

37 400

l 914-

35 486:

2 607-

2 œ7-

499

4991

18 619-f

11 389-1

11 730-}

39 649-1
199 708

118 321

151 699

%

173.71

47.51-

100.00-

146.13

11.01

100.0&-

10.39

13.53-

13.53-

3.11

3.11

7.37-

16.66-

32.36-

31.71-

NS

24.52

17.65,

(l) Dont a. moins d'un an (hors avaiiccs et iicomp tes refus sur conmiandis en cours)

(2) Dont cmpruius parlicipaliri;

400 901 482 289

Dossier ? 001029 en Euros. Cabinet FONT-GUILLOT



FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE - HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

COMPTE DE RESULTAT

r

Produits d'exploitafion(l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financem-s

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissement), dépréciations, provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et coiporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimiiés

Salaires et traitements

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l - Résultat d'exploitation (I-TÏ)

^

Exercice N
31/12/2025 12

197 838

95 851

499 378

19 268

11 233

823 569

218 1S4
220 840

7 413
207 412
76 455
21 059

499

16 661
11 893

780 416

43 153

Exercice N-l

31/12/2024 l;

176 279

75 610

498 344

3 109

4 774

758 115

203 756
223 860

5 194
200 583
81 119
8 OT1

904

19 268
48

743 403

14 712

^

^ Ecart N / N-l ^
Euros

21 558

20 242

l 034

16 159

6 460

65 453

14 428
3 020-

2 219
6 829
4 664-

12 388
4C&-1

2 607-

11 844

37 012

28 441

*^

%

12.23

26.77

0.21

519.75

135.32

8.63

7.08

1.35-

42.72

3.40

5.75-

142.87

44.80-

13.53-

N3

4.98

193.32

^
(l) DûTlt produits affcretlts à des exercices antérieurs

(2) Dont clnrgcs afférentes à des exercices anliiriûurs

Dossier ?001029 en Curas Cabinet FONT-GUILLOT



FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE ~ HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de VMP et d'instrumcnts de trésorerie

Total III

Charges financières

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assiniilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

Total IV

2. Résultat financier (ÏII-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-H+IH-FV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VÎT)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

^,

Exercice N
31/12/2025 12

4 120

4 120

9 571

9 571

5 452-

37 701

301

827 688

790 288

37 400

Exercice N-l

31/12/2024 l;

4 702

4 702

4 718

4 718

16

14 696

2 909
l 738

l 171

671

765 725

750 530

15 196

^

^ Ecart N / N-l ^

Euros

582-

582-

4 853

4 853

5 436^

23 005

2 909-f
l '738-

l 171-

370-1

61 963

39 758

22 205

%

12.38-

12.38-

102.87

102.87

NS

156.54

100.00-

100.00-

100.00-

55.14-

8.09

5.30

146.13

J

DossiciN" 001029 e" Euros. Cabinet FONT-GUILLOT



FEDERATION DEPARTEMENATALE DES CENTRES SOCIAUX LOIRE HAUTE LOIRE

BILAN ACTIF N-l (version arrêtée et publiée)

ACTIF

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de recherche et de développe in e n t

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques...

Immobilisations incocporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constmctions

Installations techniques Matériel et outillage

Immobilisations corporelle'; en cours

Avances et acomptes

Biens reçus par îegs/dons destiflés à être cédés

Immobilisations financières (l)
Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres

Total l

Stocks et en cours

Créances (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres

Valeurs mobiliàres de piacement

[nstruineiits de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées davance (2)

Total H

Frais d'émission des emprunts (UI)

Primes de remboursement des empiunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

31/12/2024 12
Net

2 233

26640
353 898
5 727

388 497

26233

58 029

110 669

274 195,
l 925

471 050,

859 547



BILAN PASSIF N-l (version arrêtée et publiée)

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds statutaires

Fonds propres coinpléinentiiu'es

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entîté

Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d investissement

Provisions réglementées

Total l

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts <le conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+H+III+IV+V)

31/12/2024 12

119 842
22 310

182 377

15 196

339 725

l 914

341 638

19 268

19 268

16 060

16 060

252 627

68 377

36 250

125 035

292

482 581

859 547

(DDontâpluid'unln

D{WU à moins d'iin 3n

(2) Du m concours batn-JirrtctHirantsetsnlde.tcrMieursdîba



COMPTE DE RESULTAT N-l (version arrêtée et publiée)

Compte de résultat

Produits d'exploitation (l)

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

Ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service

Parrainages

Produits de tiers financenrs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assuraiices-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total l

Charges d'exploitation (2)

Acliats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Cliarges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II

l - Résultat d'exploitation (I-II)

31/12/2024 12

176 279

75610

498 344

3 859

3 109

915

758 115

203 756
223 860
5 194

200 583
81 119
8 671

904
19 268

48

743 403

14 712

(l) Dont produits afférent*; à (les exercices antérieurs

(2) Dont chargea afférentes à des exercices antérieurs



COMPTE DE RESULTAT N-l (version arrêtée et publiée)

Compte de résultat

Produits financiers

De pîifttcipfltion

D autres valeurs mobilières et créances de lactif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de cliange

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total m

Charges fïnanderes

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobiiières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TotalV

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opéracions en capital

Dotations aux amortissements, aux déprdciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+IH+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIU)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

31/12/2024 12

4 702

265

4718

-16

995
l 914

2 909

l 738

l 738

l 171

671

765 725

750 530

15 196.



FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE - HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

ANNEXE
Exercice du OÏ701,2025 au 31/12/2025

r

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

DESCRIPTION DE L'OBJET SQÇIAL :
La fédération des centres sociaux Loire-Haute Loire est une association, porté par des
bénévoles et appuyés par des professionnels afin d'aider les centres sociaux de son
réseau.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de l 011 246.22 Euros
et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les produits
d'exploitation sont de 823 568.55 Euros et dégageant un excédent de 37 400.18 Euros.
L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période duOl/01/2025 au31/12/2025.
Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels.

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploiêation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2022-06 relatifs à la réécriture du plan comptable général applicable aux exercices
ouvert à competr du 1er janvier 2025 et du règlement ANC 2023-03, qui modifie
notamment le règlement ANC 20218-06 applicable aux personnes morales de droit
privé à but non lucratif afin de tenir compte des évolutions introduites par le règlement
ANC 2022-06.

Chansement de méthode

L'exercice est le premier d'applicatlon du r èglement ANC 2022-06 relatif à la
modernisation des états financiers.

Ce règlement modifie les modèles des états financiers ainsi que certaines méthodes
comptables, notamment îa nouvelle définition du résultat exceptionnel et la suppression
des transferts de charges.
Les changements de présentation et, le cas échéant, de méthode, ont été appliqués
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FED. DEP. DES CENTRES SOCIAUX LOIRE - HTE LOIRE
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

ANNEXE
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

conformément aux dispositions du règlement. Les informations comparatives ont été
adaptées lorsque nécessaire afin d'en permettre la comparabilité.

Informations sénérales complémentaires

COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etafdes immobilisations

autres postes d'immobilisations incorporelles _ TOTAL

Terrains

Constructions sur soi propre

Installations générales agencements aménagements des constructions

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Valeur brute

début
dexercice

5 000
26 640

274 826
83 540
48 420

433 426
438 426

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

13 373
l 442

14 815
14 815

Autres immobilisations incorporelles _TOTAL

Terrains

Constructions sur soi propre

Installations générales agencements aménagements constr.

Matériel de bureau et informatique, Mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Diminutions

Poste à Poste Cessions

166
166
166

Valeur brute

enfin
dexercice

5 000
26 640

274 826
96 913
49 695

448 075
453 075

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercice

5 000
26 640

274 826
96 913
49 695

448 075
453 075

Etat des amortissements

Situations el mouvements de l'exercice Montant début
d'exercice

Dotations
de l exercice

Diminutions

Reprises

Montant fin

d'exercice

Autres immobilisations incorporeîles TOTAL 2 767 l 250 4 017
Constructions sur sol propre

Installations générales agencements aménagements constr.

Matériel de bureau et informatique, Mobilier

3 234
l 235

42 693

10 709
5 533
3 567 166

13 943
6 768

46 094
TOTAL 47 162 19 809 166 66 805

TOTAL GENERAI. 49 929 21 059 166 70 822
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42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

ANNEXE
Exercicedu 01/01,2025 au 3i7H/2025

Ventilation des dotations
de l'exercice

Autres immob.incœ'poreîles TOTAL

Constructions sur soi propre

Instai.générales agenc.aménag.constr.

Matériel de bureau informatique mobilier
TOTAL

TOTAL GENERAL

Amortissements

linéaires
l 250

10 709
5 533
3 567

19 809
21 059

Amortissements

dégressifs
Amortissements

exceptionnels

AmorÈissements dérogatoires

Dotations Reprises

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06: Art. 431-5

VARIATION DES
FONDS PROPRES

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Subventions d'investissement

TOTAL l

A l'ouverture

142 152
182 377

15 196

339 725

l 914

341 638

Affectation du
résultats

25 796

25 796-

Augmentation

182 377

17 400

245 572

199 777

Diminution ou

consommatton

10 601
182 377

30 601-

208 172

l 914

164 291

A la clôture

339 725

37 400

377 125

377 125
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ANNEXE :)
Tableau de variation des fonds dédies
ANC 2018-0(1: Art. 431-6
Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'armexe par projet ou catégorie de projet selon les mbrique s figurant dans Se tableau e î-après :

VARIATION DES FONDS DEDIES

Subventions d'cxplaitation

DEPARTEMENT-CONF DES FIN
ETAT FPH
INTERCO FPH

TOTAL

A L'OUVERTURB

UE L'EXERCIŒ

19 268
8 'MO

6 5'?8

3 950

19 268

RRPORTS

16 661
9 900
4 554
2 207

16 661

UTÎUSATiONS

Mnntant slolul

19 268
8 •Î40

6 5'?8

3 950

19 268

Dont

Ffjplioifeinn'ni^

TRANSFERTS A LA C'LOTURE DU

L'K'ŒHCICK

Moiilanl glnlial

16 661
9 900
4 554
2 20'î

16 661

DanL fonjl

Stditt *

cfljTcsjiondant à des projets sans dipcnsc au COUR ries deux diniicrs exercices
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42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

ANNEXE
Exercice du OÏ/ÔT/2025-au 31/12/2025

Etat des provisions

Provisions pour risques et charges

Pensions et obligations similaires
Autres provisions pour risques et charges

TOTAL
TOTAL GENERAL

Montant début
dexercice

16 060

16 060
16 060

Dont dotations et reprises

d'exploitation

Augmentations

Dotations

16 559
16 559
16 559

499

Diminutions
Montants

utilisés
16 060

16 060
16 060

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin

dexereice

16 559
16 559
16 559

Hypothèses retenues pour la provision de retraite :
- Départ à la retraite à l'âge de 64 ans
- Taux de rotation du personnel de 0 %
- Taux de progression des salaires de 4 %
- Taux de charges patronales de 42 %
- Convention collective applicable : Centres sociaux et acteurs du lien social

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut Al an au plus A plus d'1 an
Autres créances clients

Divers état et autres collectivités publiques
Débiteurs divers
Charges constatées d'avance

4l 100
178 133

2 787
976

4l 100
178 133

2 787
976

TOTAL 222 996 222 996

Etat des dettes Montant brut A l an au plus De l à 5 ans A plus de 5 ans
Emprunts et dettes ets crédit à l an maximum à Ï'origme
Emprunts et dettes ets crédit à plus de l an à l'origine
Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Autres impôts taxes et assimilés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

674
233 333
56 988
4 150

18 870
l 499

85 387
200 000

674
13 096
56 988
4 150

18 870
l 499

85 387
200 000

57 940 162 297

TOTAL 600 901 380 664 57 940 162 297
Emprunts remboursés en cours dexercice 18 583

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'ent-ée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
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ANNEXE
"Bxërclce du OÏ7ÔÏ72Ô25 au 31/12/2025

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes

Catégorie
Constmctions

Agencements et aménagements

Installations Èechniques

Matériels et outillages
Matériel de transport
Matériel de bureau
Mobilier

Mode
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire
Linéaire

Durée

20 à 30 ans
20 ans

5 à 10 ans
5 à 10 ans
4 à 5 ans
5 à 10 ans
5 à 10 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Produits à recevoir

MontanÈ des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Valeurs mobilières de placement
Total

Montant

25 964
178 133

549
204 646

Charges à payer

Montant des charges à payer inciuses dans lesjxistes suivants du bilan

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres detles

Total

Montant

674
4l 426
5 798

40 000
87 899

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance

Charges d'expioitation
Total

Produits constatés d'avance

Produits d'explpitatipn
Total

Montant

976
976

Montant

200 000
200 000

Subventions (Péquipement

Aucmie subvention d'investissementn'a été accordée au titre de l exercice 2025.
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ANNEXE
Exercice duOl/01/2025 au31/12/2025

- COMPLEMENT D'INFORMATION S RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation des subventions

Répartition par secteur d activité
ETAT
DEPARTEMENT
CAF
INÏERCOMMUNALITE
AUTRES
Total

Montant

63 847
280 500
111 655
14 663
26 800

497 465

Rémunération des dirigeants

Les principaux cadres dirigeants s'entendent du Président, du Trésorier et du Secrétaire
de l'Association. Ces personnes exercent bénévolement leur fonction. II ne leur est pas
attribué de rémunération.

Effectif moyen

Cadres
Employés
Total

Personnel

salarié
3
l
4

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 2 850.00 euros.
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Cabinet Yves BEGON
COMMISSAIRE AUX COMPTES
Membre de la Compagnie Régionale de LYON - RIOM

26 avenue de Verdun
42000 SAINT ETIENNE
Tel : 04 77 92 05 30

Y.begon@aaci-conseils.fr

FEDERATION DEPARTEMENTALE
DES CENTRES SOCIAUX
LOIRE-HAUTE LOIRE
Le Damier
7 A Rond Point Auguste Colonna
42160 ANDREZIEUX BOUTHEON

Rapport spécial du commissaire aux comptes
sur les conventions réglementées

Assemblée générale d'approbation des comptes
de l'exercice dos le 31 décembre 2025

Aux adhérents

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présente mon rapport sur les
conventions réglementées.

Il m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j'ai été avisé ou que j'aurais
découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé
ni à rechercher l'existence cf'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l'article R.612-
6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue

de leur approbation.

J'ai mis en œuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle
de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont
consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont été données avec les documents de
base dont elles sont issues.

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLËE GENERALE

Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention autorisée au cours de l'exercice
écoulé à soumettre à rassemblée générale en application de l'article L 612-5 du Code de commerce.

ASAINTETIENNE
le 06 mai 2026

Le com(ptô^iré^û)^comptes
Cabinet^^ç^É^ON
YVEÎ
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